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Résumé : 

Cet article analyse pour la première fois en France, l’offre de travail des mères d’enfants avec 

TSA à partir des données d’enquête. Méthode : La probabilité d’être en emploi et le nombre 

d’heures travaillées sont estimés à l’aide d’un modèle en deux étapes. Résultats : 35,31 % des 

mères d’enfants ayant un TSA ne travaillent pas et lorsque ces mères travaillent leur nombre 

moyen d’heures hebdomadaires est de 25h. L’offre de travail des mères d’enfants avec TSA 

varie avec la sévérité du TSA, la présence ou pas d’épilepsie, la possibilité de garde à domicile 

par un tiers et le soutien émotionnel. L’impact du nombre de places en institution relativement 

au nombre d’enfants ayant un TSA est également étudié. Les variables influençant 

traditionnellement l’offre de travail des mères sont également significatives. Conclusion : La 

situation d’emploi des mères d’enfants avec un TSA dépend spécifiquement des manifestations 

de ce trouble et des possibilités de garde et de soutien.  
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